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h̀ngeĝa_̀bh{�d�[a_m_p}]da_nZ̀ge]̂_UO������*W*�W*01/�
*W/01�W�5.�3�321�R�R"�.!�OUO�"�1!P� "�(�����U���"�
��"��"��OP�"�����*�,$��+���+##$��0.�2.�*1��"�"��#�

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-14-00007 - Arrêté ARS OC n° 2024-0447 portant modification de l'autorisation de dispensation à

domicile d'oxygène à usage médical pour la SAS ASTEN SANTE A DOMICILE sise Oncopole Entrée B - 2 place Pierre Potier - CS 40623 -

31106 TOULOUSE Cedex 1

5



�

�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;<=

�>!?�� ��!@� ABCDEFGHIGJKCLMCNEOPGEPFJONQOILGHOGABCROPNOGLSRETPCAOGHOGFCPQSUGOPGHCQOGHIG�
$��� �"V��"��$�+�W�

�
�>!?�� ��!@� )�"�AOFGMTXOPFGOPGATNCIYUGMCQSLEOAUGJOLFTPPOAGOQGFXFQZMOFGHBEP[TLMCQETPGJLSFOPQFGCIG

�>??�"��\"�V"@@"!@��"�?�@�?]���"���̂��>!!"?�\��@�)�"?��"���?\"!?�@�>!�_��>V����"��"�
ABTYXRZPOGMSHENCAGOQGJOLMOQQOPQGHBCIQTLEFOLGABCNQEDEQSGHOMCPHSO�W�

�
�

���̀ à �
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2024-0454
portant sur l’agrément des terrains de stage des 
internes de pharmacie de la Région Occitanie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de
la Région Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 
de Directeur du Premier Recours ; 

Vu l’arrêté du 4 octobre 2019 portant organisation du troisième cycle long des études pharmaceutiques ;

Vu l’avis de la Commission régionale Occitanie du 13 février 2024 ;

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-15-00007 - Arrêté ARS Occitanie n° 2024-0454 du 15/02/2024 portant sur l'agrément des terrains de

stages des internes de pharmacie de la Région Occitanie 9



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

A R R Ê T E

Article 1 : Pour la Région Occitanie, la liste des lieux de stages agréés pour les internes peut être consultée à 

la Direction du Premier Recours.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 15 février 2024

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND

Le Directeur du Premier Recours,

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-15-00007 - Arrêté ARS Occitanie n° 2024-0454 du 15/02/2024 portant sur l'agrément des terrains de
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ARS OCCITANIE

R76-2024-01-31-00016

Arrêté ARS-OC n° 2024�0296 du 31/01/2024

autorisant Madame GALDEMAR Emmanuelle et

Madame MICHEL Laurence, pharmaciennes

titulaires de l�officine de pharmacie, la

PHARMACIE D'AUBETERRE (SELARL) sise, 120 Rue

du Jeu de Mail 34820 TEYRAN, à exercer une

activité de commerce électronique de

médicaments et à créer un site internet de

commerce électronique de médicaments.
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRÊTE ARS-OC n° 2024 – 0296
Autorisant Madame GALDEMAR Emmanuelle et Madame MICHEL Laurence, pharmaciennes titulaires de 
l’officine de pharmacie, la PHARMACIE D'AUBETERRE (SELARL) sise, 120 Rue du Jeu de Mail 34820 
TEYRAN, à exercer une activité de commerce électronique de médicaments et à créer un site internet de 
commerce électronique de médicaments.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-33 à L.5125-41, L.5121-5 et R.5125-70 à 
R.5125-74 ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur général de 
l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de 
dispensation des médicaments dans les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies 
de secours minières, mentionnées à l’article L. 5125-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 14 mai 2021 modifiant l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux 
sites internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du code de la santé 
publique ;

Vu la demande d’autorisation de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments adressée
par courrier en date du 23 novembre 2023, réceptionnée le 24 novembre 2023, et complétée le 26 janvier 
2024 par Madame GALDEMAR Emmanuelle et Madame MICHEL Laurence, pharmaciennes titulaires de 
l’officine de pharmacie, la PHARMACIE D'AUBETERRE (SELARL) sise, 120 Rue du Jeu de Mail 34820 
TEYRAN, enregistrée complète le 26 janvier 2024 ;

CONSIDERANT que les éléments figurant au dossier présenté à l’appui de cette demande permettent de 
s’assurer du respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments prévues à l’article L.5121-5 du code 
de la santé publique et des règles techniques applicables aux sites internet de vente en ligne de médicaments 
prévues à l’article L. 5125-39, au vu de sa description et ses fonctionnalités ;

CONSIDERANT que les conditions d’installation de l’officine décrites sont conformes aux dispositions prévues 
par l’article R.5125-9 du code de la santé publique; 
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#2

ARRÊTE

Article 1er : Madame GALDEMAR Emmanuelle et Madame MICHEL Laurence, pharmaciennes titulaires de 
l’officine de pharmacie, la PHARMACIE D'AUBETERRE (SELARL) sise 120 Rue du Jeu de Mail 
34820 TEYRAN, et exploitée sous la licence n° 34#000440, sont autorisées à exercer une activité 
de commerce électronique des médicaments mentionnés à l’article L. 5125-33 et à l’article L. 5125-
34 du code de la santé publique et à créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments dont l’adresse est la suivante : 
https://pharmacie-d-aubeterre.pharm-upp.fr

Article 2 :    En cas de modification substantielle des éléments de sa demande d’autorisation mentionnée à 
l’article R. 5125-71 du code de la santé publique, le titulaire de l’autorisation en informe sans délai, 
par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de l’Agence régionale de 
santé Occitanie et le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Occitanie.

Article 3 :        En cas de suspension ou de cessation d’exploitation de leur site internet, le titulaire de l’autorisation 
en informe sans délai, par tout moyen permettant d’en accuser réception, le directeur général de 
l’Agence régionale de santé Occitanie et le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens Occitanie.

Article 4 :       La cessation d’activité de l’officine de pharmacie entraine la fermeture de son site internet.

Article 5 :      Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 

Directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 

ministre chargé de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

compétent. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

Article 6 :       La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

MONTPELLIER, le 31/01/2024

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

et par délégation,

Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

Le Direrererererererererererecteur du Premimimimimimimimier Recours

Pascal DURAND
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pharmacie à CASTELNAUDARY (Aude)
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRÊTÉ ARS-OC n° 2024 – 0385
Portant fermeture définitive d’une officine de pharmacie à CASTELNAUDARY (Aude)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la région Occitanie,

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-22 ; L.5125-5-1, L.5125-3, L.5125-38, 
R.5132-32 et suivants ;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret en date du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie n° 2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu le courrier en date du 21 novembre 2023, adressé par l’intermédiaire de la Société FLG AVOCATS
domiciliée à Paris, au nom de la SELARL PHARMACIE LAFAYETTE DE L’AUTAN, sise 27 rue du Maréchal 
Foch à CASTELNAUDARY (11400), faisant part de la fermeture définitive au 31 janvier 2024 à minuit de 
l’officine de pharmacie que Madame SERTILLANGE Anne et Madame DELRIEU-VIDALINC Sabine 
exploitent et de la restitution à cette date de la licence n° 11#000235 délivrée le 31 décembre 1991 ; et 
sollicitant au préalable l’avis de l’agence régionale de santé Occitanie conformément à l’article L5125-5-1 
du code de la santé publique ;

Vu les précisions apportées dans le courrier susvisé et par courriel le 1er décembre 2023, selon lesquelles cette 
demande intervient dans le cadre d’une restructuration du réseau officinal au sein de la commune de 
CASTELNAUDARY, et s’accompagne d’une indemnité de la SELAS GRANDE PHARMACIE DU CENTRE 
(anciennement dénommée PHARMACIE SANFOURCHE-LE QUELLEC) sise 1 Rue Gambetta à 
CASTELNAUDARY au profit de la SELARL PHARMACIE LAFAYETTE DE L’AUTAN ;

Vu l’avis préalable favorable du directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie en date du
11 décembre 2023 ;

Vu les précisions complémentaires apportées par courriers les 10 et 26 janvier 2024 et le 3 et 8 février 2024
concernant l’absence de produits chimiques au jour de la fermeture, la destruction des produits stupéfiants 
de l’officine le 29 janvier 2024 en présence de Madame ESCOBAR Isabelle, pharmacienne témoin, la 
reprise du stock de médicaments et des différents registres (stupéfiants, médicaments dérivés du sang et 
ordonnanciers) par la SELAS GRANDE PHARMACIE DU CENTRE, située 1 Rue Gambetta à 
CASTELNAUDARY ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La cessation définitive d’activité au 31 janvier 2024 à minuit de l’officine de pharmacie exploitée par 
Madame SERTILLANGE Anne et Madame DELRIEU-VIDALINC Sabine, sise 27 rue du Maréchal 
Foch à CASTELNAUDARY (11400), est constatée.

La licence n° 11#000235 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande.
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#2

ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour 
l’intéressé et de la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 
Occitanie.

Fait à Montpellier, le 08/02/2024

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

et par délégation,

Le Directeur du Premier Recours

Pascal DURAND

de l’Agence Régionale de Santé O

et par délélélélélélélélélélélélélégation,

Le Direcececteur du Premieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieieier Recours

Pascal DURAND

ARS OCCITANIE - R76-2024-02-08-00004 - Arrêté ARS-OC n° 2024�0385 du 08/02/2024 portant fermeture définitive d�une officine de

pharmacie à CASTELNAUDARY (Aude) 16



ARS OCCITANIE

R76-2024-02-15-00006
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de pharmacie à PÉZENAS (Hérault)
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